
La zone d’intervention située au niveau 
du boulevard Télemly, localisée sur les 
hauteurs d’Alger, est délimitée géographi-
quement par deux parcs : Beyrouth et 
Sfindja. Le périmètre d’étude est repéré 
également par la présence du fameux  
bâtiment « Aéro-habitat » édifié  selon   
les préceptes de l’architecture          les préceptes de l’architecture          
corbuséenne. 


